
République Française 

⎯⎯⎯ 
Département 

du Pas-de-Calais 
 

 
 

Ville de MARCK 
 
 

SEANCE 
 

16 DECEMBRE 2024 
 
 

⎯⎯⎯ 
 
 

OBJET : 
 

RESSOURCES 
HUMAINES 

 
ADHESION AU 
DISPOSITIF DE 

SIGNALEMENT DES 
ACTES DE VIOLENCE, 
DE DISCRIMINATION, 
DE HARCELEMENT ET 

D’AGISSEMENTS 
SEXISTES DU CDG62 

 
 

2024-12-20 

⎯⎯⎯ 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le lundi 16 décembre, à dix-huit heures, 
les membres du Conseil Municipal de MARCK proclamés par le Bureau 
Electoral, à la suite des opérations du 15 mars 2020 et du 24 mai 
2020, se sont réunis sur la convocation qui leur a été adressée 
conformément aux articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code Général 
des Collectivités Territoriales, sous la présidence de Madame NOËL 
Corinne, Maire. 
 
Étaient Présents Mesdames et Messieurs les Conseillers Municipaux : 
NOËL Corinne, LEFEBVRE Raymond, DUMONT-DESEIGNE Véronique, 
MARTIN Fabrice, LOUCHEZ Laurence, TACCOEN Jean-Michel, 
WILLAUME Quentin, Mercier Sabrina, PILLE Robert, LENGLIN Daniel, 
LOUVET Dimitri, CARBONNER Thérèse, FIOLET Evelyne, DUMONT 
Pierre-Henri, LAVIEVILLE Marie-Lyne, BRANLY Sandrine, GEISLER 
Maryse, BRANCQUART Christopher, DESORT Annie, WASSELIN Jean-
Guy, BUTEZ Philippe, BOUCHEL William, BEN Sabrina. 
 
Étaient excusés :  
MILLIEN Sophie                 (Pouvoir DUMONT-DESEIGNE Véronique) 
MASSON Tony                   (Pouvoir WILLAUME Quentin) 
MAGNIER Renée               (Pouvoir LOUVET Dimitri) 
VANDEWALLE Julie           (Pouvoir NOËL Corinne) 
FUZELLIER Patrick             (Pouvoir BRANCQUART Christophe) 
VAUTIER Monique            (Pouvoir GEISLER Maryse) 
HUGOT Léa                        (Pouvoir Evelyne FIOLET) 
DEROI Alexandre              (Pouvoir PILLE Robert) 
BOUCHEL Céline               (Pouvoir BOUCHEL William) 
 
Était absent :  
PERON Laurent 

       
Vu le Code général de la fonction publique, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 modifié, relatif aux centres de 
gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relative à la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu le décret 2020-256 du 13 mars 2020, relatif au dispositif de 
signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement 
et d’agissements sexistes dans la Fonction Publique qui précise les 
conditions d’application de l’article 6 quater A de la loi 83-634 
susvisée, 
 
Vu la délibération n°2024-54 du 15 octobre 2024 autorisant le 
président du Centre de Gestion à passer convention avec les 
collectivités et établissements publics pour assurer la mise en place du 



dispositif de signalement et fixant le coût du lot 1 au tarif de 2€/agent, 
 
Vu les documents transmis par le Centre de Gestion, et notamment la 
convention d'adhésion au dispositif de signalement des actes de 
violence, discrimination, harcèlement et agissements sexistes, 
 

Vu l’avis du comité social territorial en date du 27 février 2023, 
 
Vu la convention ci-annexée,  
 
Considérant que toute autorité territoriale a l’obligation de mettre en 
place un dispositif de signalement et de traitement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement sexuel ou moral et 
d’agissements sexistes ; 
 
Considérant que le Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Pas-de-Calais propose une adhésion à ce dispositif qui 
en facilite cette mise en place dans un cadre financier avantageux ; 
 
Vu les éléments présentés aux membres de la Commission Affaires 
Générales/Ressources humaines le 9 décembre 2024, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, A L’UNANIMITE 
 

DECIDE d’adhérer au dispositif de signalement des actes de 
violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes à compter de la signature de la 
convention et jusqu’au 4 juin 2027 sauf dénonciation par 
l'une ou l'autre des parties dans les délais prévus à celle-ci 
pour les lots : 

• Lot 1 : plateforme de recueil des signalements 

• Lot 2 : traitement des signalements  
 

PREND ACTE que la collectivité pour couvrir les frais exposés par 
le Centre de Gestion au titre du lot 1 du présent 
marché, versera une participation financière 
annuelle de 2€/agent. L’effectif pris en compte est 
celui figurant sur le compte administratif au 31 
décembre de l’année n-1. 

 
AUTORISE Madame le Maire à signer la convention 

d'adhésion au dispositif de signalement des actes 
de violence, de discrimination, d’harcèlement et 
d’agissements sexistes et tous les actes relatifs à la 
mise en œuvre de ce dispositif,  

 
PRECISE que les crédits seront prévus et inscrits au budget.  
 

(Suivent les signatures) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
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